
LE SERVICE PUBLIC

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

DE L’AUXOIS-MORVAN



Le SPANC Auxois-Morvan

� Création du service : 1er septembre 2005

� Communes adhérentes : 56 
� Communes associées : 9

� Localisation : principalement les cantons de 
Semur-en-Auxois, Précy-sous-Thil et Saulieu

� Nombre d’habitations en ANC : environ 5000

� Mode de gestion : délégation de service
� Coût du service



Les missions principales du SPANC

� inventaire et connaissance de l’existant,

� pour les réhabilitations ou constructions nouvelles :

� le contrôle dès la demande de certificat d’urbanisme ou de 
permis de construire (conception, implantation)

� la vérification de la bonne exécution des travaux.

� le contrôle de l’existant (ancien et nouveau) : vérification 
du bon fonctionnement et de bon entretien y compris sur 
demande dans le cas de transactions immobilières.



Les missions complémentaires du SPANC

� les études,
� les dépannages ou remise en état de conformité des 

installations obligatoire pour le propriétaire.
� l’entretien . Chaque propriétaire reste néanmoins libre 

de choisir l’entreprise de son choix pour l’entretien.

Pour cela la collectivité peut être amené à :
� passer un (ou des) marché(s) public(s) pour la réalisation des 

enquêtes parcellaires et de définition des filières,
� passer un (ou des) marché(s) public(s) pour la maîtrise d’œuvre 

et la coordination des travaux de réhabilitation,
� passer un (ou des) marché(s) public(s) pour la réhabilitation des 

filières,
� prendre en charge l’organisation de l’entretien des dispositifs.



Les missions transversales du SPANC

� Transactions immobilières : relations avec les notaires, les agents immobiliers ou 

autres intermédiaires.

� Entrepreneurs : partenariat avec la CMA 21, organisation de formations, 
d’informations et d’échanges.

� Fournisseurs de matériaux et de matériels : recherche de solutions techniques

� Veille juridique

� Elus : assistance technique et administrative, production d’outils d’aide à la décision, 

gestion des conflits de voisinage et des contentieux

� Services communaux : fournitures de données techniques, élaboration de projets 

d’ANC regroupés (lotissements)

� Services de l’Etat : collaboration avec les services de l’urbanisme et de la santé
publique



Les contrôles de « l’existant »

� les caractéristiques du terrain et de son environnement,
� la collecte des effluents,
� le descriptif du ou des ouvrages de prétraitement
� le descriptif du ou des ouvrages de traitement
� le rejet des effluents, eaux usées et eaux pluviales
� la vérification du dimensionnement et du 
fonctionnement des équipements
� le schéma de l’installation



Les bilans communaux

� Rapport de synthèse reprenant l’ensemble des 
caractéristiques de l’assainissement

� Etat du parc

� Carte des priorités d’action

� Carte de l’impact des ANC sur les milieux superficiels

� Propositions d’actions







Le schéma directeur d’assainissement 

- Obligation pour les communes de réaliser un zonage 
d’assainissement avant le 31 décembre 2005
- 2000  : décision des adhérents du SIAEPA et de 16 
communes associées de confier l’étude au SIAEPA
- 2002 : Démarrage des études par le groupe GAUDRIOT 
(SAUNIER et Associés ultérieurement)
- 2005 : Fin des études et propositions de schémas 
directeurs d’assainissement à chaque communes
- 2005 : Enquêtes publiques
- 2006 et 2007 : Retour des résultats d’enquêtes du 
Tribunal Administratif
- 2008 : Renouvellement des conseillers municipaux
- 2009 : Nouvelles informations sur les zonages



Consistance de l’étude 
Phase I : Recueil des donnes existantes

� Données de base ( géologie, hydrologie, 
population, activités,…)

� Inventaire du bâti et caractéristiques de 
l’assainissement (état du parc et 
contraintes d’implantation)

� Reconnaissance pédologique et aptitude à
l’assainissement non collectif 
(sondages,…) 







Consistance de l’étude 
Phase II : Synthèse des données et propositions de scénarii

� Bases de calculs 
(coûts 
d’investissement, de 
fonctionnement, 
volumes divers,…)

� Propositions technico-
économiques (non 
collectif, collectif, 
mixte)

� Critères de choix



Consistance de l’étude 
Phase III : Scénario d’assainissement retenu

� Définition plus précise 
du projet 

� Chiffrage affiné y 
compris subventions 

� Critères de choix 
permettant de motiver 
le zonage proposé



Consistance de l’étude 
Phase IV : Dossier d’enquête publique

� Notice explicative

� Plan de zonage 



Critères de choix 

� Techniques :
� Configuration de l’habitat
� Projets futurs
� Aptitude du sol à l’épuration
� Impacts sur le milieu récepteur

� Economiques :
� Coûts d’investissement
� Coûts de fonctionnement
� Subventions 

� Nuisances et contraintes



Et le zonage aujourd’hui ? 

Vu l’ordonnance du Président du Tribunal 
Administratif de Dijon du 4 avril 2005,

Vu le déroulement des enquêtes publiques,

� C’est un, voire, le document d’urbanisme des 
communes,

� C’est une base de données pour le SPANC 
(filières, sondages,…)

� C’est un outil de travail incontournable pour le 
conseil municipal et ses administrés



Les contrôles d’un dossier « neuf »
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LE SPANC, QUI FAIT QUOI ?

3 grandes familles composées de nombreux acteurs

ETAT SPANC Autres

• Le législateur

• La DDE

• La DDASS

• Le Maire

• Le SIAEPA

• Son délégataire (LDE)

• Le particulier, l’usager

• Le maître d’œuvre

• Le bureau d’études

• L’entrepreneur

• Le fournisseur

• Le fabricant



L’ETAT

� Le législateur fixe la réglementation (Europe, 
France, Département).

� La DDE ou le Maire, suivant le cas, instruit les 
permis de construire.

� La DDASS
• se prononce sur l’autorisation de prélèvement d’eau 

pour la consommation humaine
• Peut intervenir en cas d’insalubrité manifeste, de 

mise en péril de l’alimentation en eau potable



Le SPANC

� Le Maire, en vertu de son pouvoir de police est 
responsable de tout (urbanisme, rejets, salubrité, 
environnement, SPANC…). Il ne peut se soustraire à sa 
responsabilité mais a délégué la création et le mode de 
gestion du SPANC.

� Le SIAEPA, responsable du SPANC (organisation, 
règlement, mode de gestion,…) a délégué l’exécution du 
service.

� Le délégataire du SPANC est la Lyonnaise des Eaux. Il 
réalise l’ensemble des prestations de contrôle et 
d’entretien.



Les autres acteurs
� Le particulier doit avoir un dispositif conforme. Il a à sa charge la 

conception, l’implantation, la réalisation et l’entretien du dispositif.

� Le maître d’œuvre doit s’assurer du bon déroulement du projet 
(administratif, technique, financier,…).

� Le bureau d’étude réalise les sondages pédologiques, les tests de 
perméabilité, la conception et l’implantation du système.

� L’entrepreneur réalise le projet sur la base de l’étude et de l’avis favorable 
du SPANC.

� Le fournisseur approvisionne l’entrepreneur avec du matériel et des 
matériaux adaptés.

� Le fabricant propose des produits conformes à la réglementation et  dont la 
performance répondra aux besoins des uns et des autres



Dépôt de la demande de certificat d’urbanisme ou du permis de construire par le particulier

Etude d’avant projet par le BE

Instruction du dossier de demande de réalisation d’un assainissement
non collectif auprès de la LDE

Avis sur la conception et l’implantation

Avis sur le CU ou le PC par le Maire et la DDE

En cas d’avis favorable, consultation d’entrepreneurs par le particulier ou le maître d’œuvre
sur la base du dossier technique

Différents devis des entrepreneurs avec différents
équipements techniques et/ou technologiques 

Choix du particulier avec ou sans demande de rejet au milieu superficiel

Attente de l’autorisation

Réalisation

Contrôle de bonne exécution avant remblai (à la fin des travaux)

Réception des travaux



L’étude d’avant-projet
� Objectif : conception et implantation de la future filière d’ANC

� Consistance : 
• 2 à 3 sondages à la tarière sur le site retenu (5cm de diamètre sur environ 1m à 1,2m)
• Analyse du sol
• Réalisation d’une coupe pédologique et détermination de la capacité du sol à épurer

• 2 à 3 tests de perméabilité (1cm de diamètre sur 50cm de profondeur)
• Imbibition pendant 4 heures maximum
• Test Porchet
• Détermination de la perméabilité du sol

� Le rapport :
• Détermination de l’aptitude du sol à l’assainissement non collectif
• Type(s) de dispositif(s) possible(s)
• Volumes
• Surfaces
• Positionnement par rapport aux différentes contraintes réglementaires ou non (réseaux, 

profondeurs,…)
• Profil en long conseillé



LA REGLEMENTATION

� Mode d’épuration à part entière
� Confirmation du rôle des SPANC
� Eco-prêt à taux 0
� Prescriptions techniques pour les filières de 

moins de 20eH
� Modalités d’exécution de la mission de contrôle 

(PC)
� Agrément des personnes réalisant des vidanges
� Plan d’action national de l’assainissement non 

collectif



Epandage en tranchées



Filtres à sable

Filtre à sable 
vertical

Filtre à sable 
horizontal

Tertre d ’infiltration



Filtres compacts à zéolithes



Micro-station:  1,5 L/hbt.j

Fosse septique: 0,25 L/hbt.j

BOUES

Micro-stations d’épuration



Filtre à Tourbe
Filtre Textile-tourbe

Autres technologies existantes
filtres compacts



� Personnel compétent et formé

� Délais d’instruction

� Règlement de service

� Formulaires types

� Information, échanges, formation

� Diffusion des listes des signataires

� Relationnel au cours du chantiers

� Information des particuliers de leurs responsabilités

PROJET DE CHARTE
Engagements du SPANC



PROJET DE CHARTE
Engagements des entreprises

� Nommer un référent formé dans chaque entreprise

� Réalisation du chantier avec du personnel compétent et au fait de la 
charte

� Les sous-traitants signataires

� Assurance décennale

� Information des usagers (autorisation) et respect du projet validé par 
SPANC

� Information du SPANC pour réalisation

� Norme XP DTU 64-1

� Documents d’entretien à fournir

� Documents matériaux à fournir

� Devis clairs et détaillés

� Plans de recollement


